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N° 
DELIBÉRATION 

OBJET DELIBÉRATION 
ADOPTÉE 

ou REJETÉE 

2026 /06 
Finances – Convention partenariale 2026 avec le Conseil 

Départemental de la Haute-Garonne 
ADOPTÉE  

2026 /07 
Finances – Admission en non-valeur de créances proposées par le 

comptable public 
ADOPTÉE 

2026 /08 
Finances – Affectation du Résultat de fonctionnement de l’exercice 
2025 

ADOPTÉE 

2026 /09 Finances – Adoption du Budget Primitif 2026 ADOPTÉE  

 
 
 
 
 
 
* Cette liste est transmise dans le cadre de la réforme des règles de publicité des actes en vigueur à compter du 

1er juillet 2022, conformément à l’article L. 5211-40-2 du CGCT, dans un délai d’un mois suivant chaque séance, 
afin de renforcer le droit à l’information des conseillers communautaires membres d’un Syndicat mixte qui ne 
siègent pas au Comité syndical. 
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